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I. – Substituer aux alinéas 1 et 2 les quatorze alinéas suivants :

« I. – Avant l'article 10 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 
gens du voyage, il est inséré un article 10-1 ainsi rédigé :

« Art. 10-1. - I. – Les personnes dites gens du voyage sollicitent leur rattachement à une commune. 

« Le rattachement est prononcé par le préfet, après avis motivé du maire, et une attestation est 
délivrée aux personnes concernées.

« II. – Le nombre des personnes dites gens du voyage rattachées à une commune ne doit pas 
dépasser 3 % de la population municipale telle qu'elle a été dénombrée au dernier recensement.

« Lorsque ce pourcentage est atteint, le préfet invite le déclarant à choisir une autre commune de 
rattachement.  Une dérogation peut être accordée par le préfet, dans les conditions fixées par décret 
en Conseil d'État et notamment pour assurer l'unité des familles.

« Le choix de la commune de rattachement est effectué pour une durée minimale de deux ans. Une 
dérogation peut être accordée par le préfet lorsque des circonstances d'une particulière gravité le 
justifient. Toute demande de changement doit être accompagnée de pièces justificatives, attestant 
l'existence d'attaches que l'intéressé a établies dans une autre commune de son choix.

« III. – Le rattachement prévu aux alinéas précédents produit tout ou partie des effets attachés au 
domicile, à la résidence ou au lieu de travail, dans les conditions déterminées par un décret en 
Conseil d'État, en ce qui concerne :

« 1° La célébration du mariage ;

« 2° L'inscription sur les listes électorales ;

« 3° L'accomplissement des obligations fiscales ;

« 4° L'accomplissement des obligations prévues par les législations de sécurité sociale et la 
législation sur l'aide aux travailleurs sans emploi ;

« 5° L'obligation du service national.

« Le rattachement à une commune ne vaut pas domicile fixe et déterminé. Il ne saurait entraîner un 
transfert de charges de l'État sur les collectivités territoriales, notamment en ce qui concerne les 
frais d'aide sociale.

« IV. – L’accès aux aires et terrains mentionnés au II de l’article 1er est conditionné à la présentation 
de l’attestation de rattachement à une commune prévue au I du présent article. »

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 12 à 14.
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III. – En conséquence, rédiger ainsi l'alinéa 15 :

« VII. – À l’article 79 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale, la 
référence : « 10 de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l'exercice des activités ambulantes et 
au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe » est 
remplacée par la référence : « 10-1 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à maintenir le dispositif de la commune de rattachement des Gens du 
voyage, que cet article entend supprimer.

Sur la forme, ces dispositions n’ont absolument pas de rapport avec le texte de loi et son titre III et 
n’ont pas lieu d’être ici. Par ailleurs, faire adopter des modifications profondes, sur un sujet annexe 
au texte, au détour d’amendements adoptés en commission est un procédé contestable alors qu’une 
proposition de loi est actuellement en navette pour traiter de ces questions.

Sur le fond, il est souhaitable de conserver le système actuel de rattachement administratif à une 
commune pour les Gens du voyage et le fait que le nombre des personnes dites Gens du voyage, 
sans domicile ni résidence fixe, rattachées à une commune, ne puisse pas dépasser 3 % de la 
population municipale.

Jugé conforme à la Constitution (décision n° 2012-279 QPC), ce dispositif apporte une solution 
satisfaisante aux problèmes pratiques nés de l’itinérance (tel l’exercice des droits civiques). Il 
produit des effets attachés au domicile en ce qui concerne les devoirs, mais également les droits des 
gens du voyage.

Le dispositif de la commune de rattachement est, en outre, le plus robuste pour éviter toute 
possibilité de fraude électorale et notamment l’afflux de personnes non sédentaires peu de temps 
avant les élections locales pour en influencer les résultats.

Les supprimer risque de marquer un affaiblissement des pouvoirs des municipalités et pourrait les 
placer dans une situation délicate face à un afflux important de Gens du voyage dont la présence sur 
la commune serait difficile à contrôler.

Cet amendement met également en œuvre deux propositions du rapport « Gens du voyage, pour un 
statut proche du droit commun » de l’ancien sénateur Pierre Hérisson :

- il réunit l’ensemble des dispositions relatives aux gens du voyage au sein de la loi Besson du 5 
juillet 2000 pour plus de clarté ;

- il conditionne l’accès aux aires et terrains d’accueil des gens du voyage à la présentation d’une 
attestation de rattachement à une commune française. Cette attestation remplacerait utilement les 
livrets de circulation qui n’avaient plus aucun effet juridique (le Conseil constitutionnel et le 
Conseil d’État ayant jugé que la non présentation de ces livrets ne pouvait plus faire l’objet d’une 
amende).


